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Uine autre outume -pour tell $unirailles, et que je
n'ine' pus, est cél1e dÏ laisser ouýiern le, oercueil jus-
qu'au moment, dé là d6p;osëe n terre. Pour' qui 'n'à
pas l'habitude de -voir uné, fae noire sase espoc-
tacle-est de nature à inïpirer.la modestie du regeard.
Pour ma:part, je vous assure que je n'ai.pas osélever

Apàrt les nègres. qui, comme je vous l'ai ditparlent
créole, les blancs p'arlent, soit le français, soit-I anglais
ou.l'eàÉagoél ; en S'os-to que nous sommes, exposés à

- parlorce quatre langues - * tl ' ... ce dont les femmes
jubilent. Foui moi, je suis à r4ipp~cndre l'espagwnolý

Uzi des prôduiti indigènes auxquels.j'ai goùté aveo
plaisir, oC'est le- Ilrhum-",î le bon vieux rhum. de nos

gnds.pêrêu. Comme eux, du moins, Je pourrai me
van er aconnaître.ce -nectar du bon, vieux temps,
less a aqé'býd et frçlt~

coco, le cocoi etc. loagl ~nnl
le. remets à une-autre- fois 1er ia- plus. circonis-

tanciés d'unp sdjoux que j'entends.,, olùuger ici jusqu'à
ýl'ét4.

Beiietlce

>tions.leur. rapportai#t bénéfices. " Or dans le
cas cëiiha4 miîentionné, le Sociétaire .n'étant pas-
indzaieý de travailler ni 'de vaquer à.touites les

-occupatiqns rapportant bénéfices, ne saurait
avoir droi4-ý ces béné'fices.

Pour qui con naît-pouir l'avoir étudié. à- fondIle
,principe ý-ie*butd1u Fecours mutuel, So 1cié-
taire. n'apas besoin d'être aidé et.ia Société -ne
doit pasl'aide.rparcequ'il-estmalade mais parce
que, étant malade, sa maladie l'emoiêche-de va-
quer à toute, occupatin..

La; formule-de certificat pour -maladie,ýtelle
que en. u .sage.dansm.otre Union St-Joseplî.de-.
puis: sa fondation, engage le"médecin 'signataire
tout comme le 'visiteur du malade à déclarer,
comme-susdit, que ce dernier est.incapablo de
vaquèiràs-tou te occupation.

Nou . réI.:péton's, l'application de cette'»doc-
trinie ne doitpas, être absolue. Mais il serait

se, croyn-os de fixer u ne. Iimi teýàT'xer
cedee Ièe par-le Çomité.deRégie. IL

faudrait déemnr, après quel t.e-nps. et sur
,quelle-pre- uve la maladie sciait reonechro-
nique.et incompatible .avec la..profesýsion ordli-
naire du patient ; le tout de manière, à rendre

On nous demande souvent si un membre dé La.question vàut lapeine.qu'on s'en occupeý
l'Union St-J oseph, empêché de vaquer, à es OC- lau pu PIPÉ
çcupaions ordinairès mais pouvýanise livrer àâun

tràailqukonueautre que celui de son mé-
tier,'u eýt doie toucher les -bénéfices de l'asÉo-

citon. 
aidt e a'Lat

En piincipp, iln'y a pas d'hésitation flossi-i
h-ie. Nous disons .- Non. Dans la pratique, On- comipr ënd'aisémenle motif de laodi
cependant, l'applicàation du Réglemnerit sur la -tion de Validité; en admnettant des personnes,
'question doit'être, jusqu'à. un certain point, dis-, atteinte demialadies organiqu .es ou d'une cons-

cr~ionair e faulttie a co~ié d Réie tiutizidébitle, les, Société s'exposenit à des
Ene eet,il nest pas juste d'biger un malade dépenses considérables et compromttnt leurs
clanger de profesion pýour une maladie de ~esucs

couteduée. - -Commencit vérifier l'état de sanht6 du candi.;
Mais après qelque temps d'incapacité, s'il 'dat ?i Dascertaines Sociétés en.-lui fait signer

,devient avéré que l'éxercice de son métier est' la même -feuille,,d'après laquelie il s'engage â se,
impossibile au Wéflciaire, lequel; -cepenidat cofrne au.sa~tuèd ration -portant

petse lirr-àdàtesocpain nature qu'il'n'e..st atteint -d'aucuneë mala-.lie et qu'il sous-
~lui rapporte bénéfice, est notrie avis que, crit d!avance à-son-expulsion dans le cas oÙ se
,dins l'esPèce; la ScIété no;nseulemàent n'est- 'manifesterait une maladie dont' lexistence au-

::iu= %re~is-i*vis ce:membre fmais dé it' réservýer' rait été r econniu aiitérieuzernent* à soifl ;dmiis-
~ssaers.pour ceux, en assez grand nombre sion. Dans d'autreý§ Sdciétés, on ex!ggeuni cer-

toujouis, qui se truetdansý les conditiýons' ýtificéatduýoù-de T'zn des médecins attachés. à,
Volus.- 'aqtoca-tion, atéstnt qe eit canâddat- jouit

D'après son règlement -la -Secite sengage à, d'inè, bon- --santé. su,- a

z-aer une sommfie déem ne cu e ss L r me oyen., empfopye s u 0tsPa
~ ieiresdevenus, pI, suite de mnaladie ou d'ac- :raÎt peu reéoinmndbe lariera féuM-

cddent, incèâpables dé travailler, ou de ývaquer à ment, e n'effet, que l'aýpirant- dé.clarera- de 'bôn-
leurs. occupatiozis orddinaires ou autres occupa- ne Ëoijôit d'une bonn -e ýsant, tafdts* qu'il àùra,


